
La proposition
Le 20 octobre 2011, l’IASB a publié l’exposé-sondage, ED 2011/5 Government Loans
(Proposed amendments to IFRS 1), qui propose de modifier l’IFRS 1, Première
application des Normes internationales d’information financière, afin d’accorder un
allégement aux nouveaux adoptants des IFRS en leur permettant d’appliquer à titre
prospectif le paragraphe 10A de l’IAS 20, Comptabilisation des subventions publiques
et informations à fournir sur l’aide publique.

Le paragraphe 10A prévoit que l’avantage tiré d’un emprunt public sans intérêt ou à
un taux d’intérêt inférieur à celui du marché soit traité comme une subvention
publique et que sa valeur soit égale à la différence entre la valeur comptable initiale
de l’emprunt (calculée conformément aux dispositions de l’IAS 39, Instruments
financiers : Comptabilisation et évaluation, ou de l’IFRS 9, Instruments financiers,
lorsqu’elle est appliquée) et le contrepartie reçue. Lorsque cette disposition a été
intégrée dans le cadre des améliorations annuelles publiées en mai 2008, l’IASB a
exigé qu’elle soit appliquée prospectivement afin de ne pas imposer aux entités de
calculer la juste valeur de leurs emprunts à une date antérieure. L’IFRS 1 n’avait
toutefois pas fait l’objet d’une modification similaire. L’exposé-sondage propose donc
de corriger cet oubli en autorisant les nouveaux adoptants des IFRS à appliquer les
dispositions énoncées au paragraphe 10A de l’IAS seulement aux emprunts contractés
après la date de transition aux IFRS.
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En bref

• Selon les propositions, un allégement serait accordé aux nouveaux adoptants
des IFRS en modifiant l’IFRS 1 de façon à permettre une application à titre
prospectif de l’obligation prévue par l’IAS 20 de comptabiliser à titre de
subvention publique l’avantage tiré d’un emprunt public sans intérêt ou à un
taux d’intérêt inférieur à celui du marché.

• L’allégement transitoire proposé est conforme à celui qui a été accordé aux
préparateurs d’états financiers utilisant déjà les IFRS lorsque ce mode de
comptabilisation a été imposé.

• Les propositions seraient en vigueur pour les périodes annuelles ouvertes à
compter du 1er janvier 2013, et leur application anticipée serait permise. 

• La date limite de réception des commentaires sur les propositions est le 5
janvier 2012.
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Date d’entrée en vigueur et période de commentaires
La date limite de réception des commentaires sur l’exposé-sondage est le 5 janvier 2012. Les modifications
proposées seraient en vigueur pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2013, mais pourront
être appliquées par anticipation afin que les entités qui ont commencé leur adoption des IFRS puissent également
bénéficier de cette modification.


